
IV- NEGATION D’UNE JUSTICE EN SOI 
 
Pour Epicure la justice n'existe pas en soi. Elle est seulement déterminée par les hommes à 
travers un contrat réciproque "en vue de ne point se nuire mutuellement". 
Hobbes et Spinoza, même s'ils adoptent la problématique du droit naturel pensent qu'il ne 
saurait y avoir de justice en dehors de toute loi. Autrement dit, c'est la loi civile qui définit le 
juste et l'injuste : 
"Avant qu'il y ait un gouvernement, il n'y a ni juste ni injuste." (Hobbes) 
"La justice et l'injustice, entendues en toute rigueur ne sauraient se concevoir que dans un 
Etat." (Spinoza) 
 
En somme pour ces auteurs, notamment pour Hobbes, dans l'état de nature, tout est juste 
dans la mesure où le juste est ici tout ce qu'un individu peut désirer pour sa conservation. Il 
n'y a de justice que dans la vie sociale et à travers des lois. 
 
V- THEORIE MARXISTE DE LA JUSTICE 
 
Pour Marx toute justice n'est en fait qu'une justice de classe.  Ainsi la justice lui apparaît 
comme un ensemble de lois (droit) traduisant l'idéologie de la classe dominante. Le droit est 
toujours formel et abstrait en tant qu'il parle de l'homme en général (abstrait lui aussi) et non 
pas de l'homme concret avec ses préoccupations concrètes. La justice et le droit ne doivent 
reposer seulement sur une égalité abstraite, mais prendre en compte les problèmes propres à 
chaque individu. Aussi le principe proportionnaliste de la justice distributive "A chacun selon 
son travail " doit-il composer avec un principe plus humain: "A CHACUN SELON SES BESOINS". 
Donc, la justice, si elle veut être réellement humaine, devra être inégale en tâchant de corriger 
au mieux certaines disparités tant économiques que sociales. Ainsi par exemple celui qui 
gagne deux fois plus (en salaire) devra payer trois fois plus d'impôts. 
 
 
 
 
 
 
 
LECTURES : 
 
- Rousseau: Profession de foi du vicaire savoyard,l762 
- Spinoza: Traité politique, § 23 (1677) 
- Nietzsche: Le crépuscule des idoles,1888 
- Platon: La République (Livre II) 
- Epicure: Les Maximes fondamentales (notamment la XXXIII) 
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